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RÉPUBLreuE FRANÇArsË

DÉPARTEMENT

SAÔNE-ET-LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉUBÉRATIONS DU coNsEIL MUNICIPAL DE LA CoMMUNE DE

CRÊCHEs-sUR-SAÔNE

SEANCE DU 27 mai2û24

D2024-33 Modification du
règlement intérieur du

conseil municipal

Acte télétransrnis au contrôle de léealité
te . ful..rn(rr. ?o:Lq.. ..... :.....

Nombre de membres

à la délibération
z0 21

21

0

Abstention 0

Date de la Convocation

23

21 mai 2024

L'an deux mille vingt-quatre et le vingt-sept mai à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune,
régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel des séances, sous la présidence de
Monsieur Michel BERTHET, Maire.

Présents:

Jean-Claude ARNAUD, Michel BERTHET, Cyrille BOUCHY, Marina BROSSETTE, Céline CARREIRO, Valentin CARRERAS,

CIA]TC DE CROMBRUGGHE, Ludivine DE OLIVEIRA LÊONES, ChristèIe DUMONT-PTATEL, Nathalie DUMORD, Patrice
DUPONT, Marjolaine FRANçAlS DUMONT, Fabienne FARGEOT-MENEZES, Annick GUYON, Ludovic MORAND, Jean-Luc
PAQUELTER, Patrice PERNOT, Pierre SIGNORET, Julien STOYE, Vincent THIBERT.

Absents:
Françoise CURAILLAT a donné pouvoir à Annick GUYON
Coralie SANGOY.LUTAUD

Federico BIANCHINO

Monsieur le Maire rappelle que par délibération n'50-2020 en date du 25 septembre 2020, le conseil municipal
a adopté le règlement intérieur régissant ses règles de fonctionnement, modifié par délibération le 15 avril 2021.
ll propose de modifier les commissions en fonction de la délibération du 12 avril 2024.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide

a D'approuver le règlement intérieur modifié, joint en annexe de la présente délibération

Le secrétaire de séance Le Maire
Michel BERTHET

Conseil Présents

Vote POUR

Vote CONTRE

Céline CARREIRO
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Le Maire,


